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Article 24 - BIOLOGIE CLINIQUE 
 
 
    A.R. 26.4.2009     M.B. 12.5.2009 
    § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 

de médecin spécialiste en biologie clinique (P) : 
     
    … 
     
    Règles de cumul. 
     
    … 
     
    65 

Les prestations 543410 - 543421 et 543874 - 543885 ne sont pas 
cumulables entre elles. 

     
    … 
    A.R. 4.5.2009     M.B. 29.5.2009 
    § 11. Les prestations 588932 - 588943 et 588954 - 588965 peuvent 

également être portées en compte si elles sont effectuées par un 
biologiste clinicien agréé.. 

     
 


